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A l’assemblée générale de l’Association OGEC DE L’INSTITUTION DES CHARMILLES, 
 

 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’Association OGEC DE L’INSTITUTION DES CHARMILLES relatifs à l’exercice clos le 
31 aout 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821.53 et R. 821.180 du Code de Commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport moral et financier du Conseil d’Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres. 
 
 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA 
GOUVERNANCE ASSOCIATIVE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’Association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 
 
RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de Commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’Association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
Fait à Seyssinet-Pariset, le 16 février 2026  
 
Le Commissaire aux Comptes 
 
 
 
JNH & EXPACOM, représenté par 
Dave MOLLIEX 

 
 



EXERCICE 31/08/2024

 BRUT 
AMORTISSEMENTS 
ET DEPRECIATIONS 

(à déduire)
NET NET

- Frais d'établissement 0 0 0 0

- 0 0 0 0

- Dotations temporaires d'usufruit 0 0 0 0

-
Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

152 211 114 309 37 902 58 662

- Autres Immobilisations Incorporelles 0 0 0 0

- 0 0 0 0

- Avances et acomptes sur Immobilisations Incorporel 0 0 0

152 211 114 309 37 902 58 662

- Terrains 334 330 189 412 144 918 151 221

- Constructions 8 317 324 3 558 729 4 758 595 5 008 569

- Installations techniques, matériel et outillage 3 480 811 2 218 577 1 262 234 1 309 719

- Autres Immobilisisation Corporelles 377 223 328 505 48 718 32 354

- Immobilisations corporelles en cours 4 177 586 0 4 177 586 390 001

- Avances et acomptes sur Immobilisations corporelle 0 0 0

- Biens reçus par legs ou donations destinés à être 0 0 0 0

16 687 275 6 295 223 10 392 051 6 891 864

- Participations et créances rattachées 0 0 0 0

- Autres titres immobilisés 5 556 0 5 556 5 556

- Prêts 114 485 0 114 485 120 793

- Autres Immobilisations financières 89 630 0 89 630 87 542

209 671 0 209 671 213 891

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (I) 17 049 156 6 409 533 10 639 623 7 164 417

0 0 0 0

2 698 2 698 0

0 0 0

- Créances clients, usagers et comptes rattachés 1 364 862 122 770 1 242 092 1 376 251

- Créances reçues par legs ou donations 0 0 0

- Autres 1 527 784 0 1 527 784 1 745 453

2 895 344 122 770 2 772 574 3 121 705

0 0 0 0

0 0 0 0

575 490 575 490 1 379 702

CHARGES CONSTATEES D'AVANCECHARGES CONSTATEES D'AVANCE 181 266 181 266 141 657

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 3 652 099 122 770 3 529 329 4 643 064

(III) 0 0 0

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS PRIMES DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS (IV) 0 0 0

ECARTS DE CONVERSION ACTIFECARTS DE CONVERSION ACTIF (V) 0 0 0

TOTAL DE L'ACTIF
(I+II+III+IV

+V)
20 701 255 6 532 303 14 168 953 11 807 481

FRAIS D'EMISSION DES EMPRUNTS 

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

STOCKS ET EN-COURS

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

CREANCES :

TOTAL CREANCES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

DISPONIBILITES

BILAN  ACTIF

CONSOLIDE OGEC DES CHARMILLES 

ACTIF

EXERCICE 31/08/2025

A
C
T
I
F
 
I

M
M
O
B
I
L
I
S
E

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES :

Frais de recherche et de développement

Immobilisations incorporelles en cours

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES :

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES :

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

2425 Consolidé-Annexe Bilan Actif Passif Brut et Net édité le 23/12/2025
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FONDS PROPRES

Fonds propres statutaires 0 0

Fonds propres complémentaires 960 180 960 180

960 180 960 180

Fonds propres statutaires 0 0
Fonds propres complémentaires 0 0

0 0

0 0

Réserves statutaires ou contractuelles 0 0

Réserves pour projet de l'entité 0 0

Autres réserves 0 0

0 0

REPORT A NOUVEAU 2 456 341 1 630 689

RESULTAT DE L'EXERCICE 632 409 825 652

4 048 929 3 416 521

0 0

4 141 216 3 481 037

0 0

TOTAL FONDS PROPRES 8 190 145 6 897 557

Fonds reportés liés aux legs ou donnations 0 0

Fonds dédiés 328 619 411 522

(II) 328 619 411 522

Provisions pour risques 49 567 48 631

Provisions pour charges 538 177 564 867

(III) 587 744 613 498

Emprunts obligataires et assimilés (titres associa 0 0

Emprunts et dettes auprès des établissements de cr 2 969 937 2 613 118

Emprunts et dettes financières diverses 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 377 541 536 881

Dettes des legs ou donations 0 0

Dettes fiscales et sociales 303 131 325 442

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

281 575 260 879

Instruments de trésorerie 0 0

Produits constatés d'avance 130 261 148 583

TOTAL DETTES 5 062 445 3 884 903

Ecart de conversion passif (V) 0 0

TOTAL DU PASSIF 14 168 953 11 807 481(I + II + III + IV+V)

FONDS REPORTES E DEDIES

TOTAL FONS REPORTES ET DEDIES

DETTES

Autres dettes

(IV)

P
R
O
V
.

PROVISIONS

TOTAL PROVISIONS

D
E
T
T
E
S
 

Subventions d'investissement

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE

TOTAL FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE

FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE

TOTAL FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE

PROVISION REGLEMENTEES

(I)

ECARTS DE REEVALUTION

RESERVES

TOTAL RESERVES

SITUATION NETTE (SOUS-TOTAL)

Fonds propres consomptibles 

BILAN PASSIF

CONSOLIDE OGEC DES CHARMILLES 

PASSIF
EXERCICE 
31/08/2025

EXERCICE 
31/08/2024
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01/09/2024-
31/08/2025

01/09/2023-
31/08/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 59 536 52 263
Ventes de biens et services

Ventes de biens 20 743 18 432
dont ventes de dons en nature 0 0

Ventes de prestations de service 8 193 563 8 249 401
dont parrainages 0 0

Production stockée 0 0
Production immobilisée 0 0
Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 1 136 846 1 061 920
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 0 0
Ressources liées à la générosité du public 56 036 55 223

Dons manuels 0 1 600
Mécénats 0 0
Legs, donations et assurances-vie 0 0

Contributions financières 42 284 42 284
Reprises sur amortissements, dépréciations, provision, Transfert de charges 135 145 293 833
Utilisations des fonds dédiés 83 536 51 712
Autres produits 331 22

TOTAL I 9 728 019 9 825 090
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 0 0
Variation de stock 0 0
Autres achats et charges externes 3 436 552 3 430 332
Aides financières 1 100 5 730
Impôts, taxes et versements assimilés 225 713 211 029
Salaires et traitements 3 333 457 3 253 042
Charges sociales 1 321 720 1 237 507
Dotations aux amortissements des immobilisations 765 022 711 220
Dotations aux provisions 36 173 137 944
Reports en fonds dédiés 0 0
Autres charges 194 459 205 548

TOTAL II 9 314 196 9 192 351

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 413 823 632 739
PRODUITS FINANCIERS

De participations 0 0
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif 0 0
Autres intérêts et produits assimilés 46 788 25 687
Reprises sur provisions, dépréciations et transfer 0 0
Différences positives de change 0 0
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières d 0 0

TOTAL III 46 788 25 687
CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations 0 0
Intérêts et charges assimilées 33 490 36 413
Différences négatives de change 0 0
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières 0 0

TOTAL IV 33 490 36 413

2 - RESULTAT FINANCIER (III - IV) 13 299 -10 725

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) 427 122 622 013

COMPTE DE RESULTAT
CONSOLIDE OGEC DES CHARMILLES



PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion 54 300 30 654
Sur opérations en capital 188 945 193 182
Reprises sur provisions, dépréciations et transfer 0 0

TOTAL V 243 245 223 836
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 37 086 19 991
Sur opérations en capital 873 207
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et 0 0

TOTAL VI 37 959 20 198

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 205 287 203 638

Participation des salariés aux résultats (VII) 0 0
Impôts sur les bénéfices (VIII) 0 0

Total des produits (I + III + V) 10 018 053 10 074 614

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 9 385 644 9 248 963

5 - EXCEDENT OU DEFICIT 632 409 825 651

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature 165 823 165 823
Bénévolat 0 0

TOTAL 165 823 165 823
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature 0 0
Mises à disposition gratuite de biens 165 823 165 823
Prestations en nature 0 0
Personnel bénévole 0 0

TOTAL 165 823 165 823



 

 

 

ANNEXE COMPTABLE 

De l’OGEC de l’Institution des Charmilles 

15 rue Montesquieu, 38100 GRENOBLE 

 
Ecole, Collège, Lycée Professionnel 

& CFA Les Charmilles 
 au 31 août 2025 

 

 
1-Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels de l’exercice recouvrant la période du 01/09/2024 au 31/08/2025, ont été établis 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (Règlements ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 
modifié relatif au plan comptable général et n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif) et en appliquant la nomenclature comptable de 
l’Enseignement catholique associé à l’Etat par contrat (édition 2020) définie et publiée par la FNOGEC 
(Fédération nationale des organismes de gestion des établissements de l’Enseignement catholique). 
 
Les dispositions des règlements ANC N°2022-01 et N°2022-02 du 11 mars 2022 relatifs aux traitements des 
financements de l’Apprentissage reçus par les organismes de formation à but non lucratif ont été appliqués. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 
   -continuité de l’exploitation, 
   -permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
   -indépendance des exercices. 
 
 
1.1 Changement de méthode comptable : 

 
Néant 
 
 
1.2 Comptabilisation des subventions d’investissement accordées par des organismes publics et autres :  
 
Depuis l’exercice clos le 31 août 2019 et en application du règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, qui supprime le traitement comptable 
spécifique introduit en 1999 qui distinguait les subventions d’investissement destinées à financer un bien 
renouvelable ou non, toutes les subventions d’investissements sont comptabilisées en compte 13.  
Les subventions d’investissement affectées à des biens non renouvelables seront repris au compte de résultat 
au même rythme que l’amortissement du bien qu’elles ont financé. 
 
  



Affectation de la quote-part par organisme : 
 
 

Organismes Montant 
 Année 31/08/25 

Montant 
 Année 31/08/24 

Région 134 850 € 139 820 € 

Département 16 867 € 13 994 € 

Autres 2 127 € 3 819 € 

TOTAL 153 843 € 157 634 € 

 
 
 
2-Faits caractéristiques de l’exercice : 
2-1 Description de l’objet social : 

L’association a pour objet, dans le respect du droit français d’une part, des textes fondamentaux de 
l’enseignement catholique et des accords conclus au sein d’autre part, d’assumer juridiquement la gestion 
d’établissements d’enseignement fondés par l’autorité canonique compétente. 

L’association pourra se livrer à toutes activités se rapportant directement ou indirectement, à l’éducation, 
l’enseignement, la formation et la culture sous toutes leurs formes y compris l’apprentissage et la formation 
professionnelle. 

 
2-2 les structures à la rentrée 2024:  
 
- L’école :  

· Il n’y a pas de changement de structure à signaler. 
· Pas de participation des autres communes. 

 
 
- Le lycée professionnel : 

 
· Ouverture de la 1ère promotion TGT : Terminal Géomètre Topographe avec 7 élèves, (capacité : 15). 

 
 
- Le collège :  
 

· La structure est identique à celle de l’exercice précédent. 
 

 

- Le CFA :  

Pour l’année scolaire 24/25,  

· l’effectif des apprentis est de 881 (données au 31/12/24), en diminution de 4.5 % par rapport à l’année 
scolaire 23/24 

· L’activité de l’Apprentissage se déroule sur les 2 sites suivants :  
 

o Le Site de Saint-Martin d’Hères qui accueille des formations dans le domaine tertiaire 
(Gestion-comptabilité, RH, Vente-Marketing, Assurance-Banque,  Immobilier….) et  : 

§ 1 Section de niveau BAC, pour un effectif de 23 alternants, 
§ 9 Sections de niveau BTS, pour un effectif de 404 alternants,  



§ 6 sections de niveau Licence, pour un effectif de 128 alternants, 
§ 3 sections de niveau Master 2, pour un effectif de 106 alternants, 

 
o Le Site de Gières qui accueille des formations dans le domaine industriel (Domotique, Froid et 

conditionnement de l’air, Génie Climatique et fluidique-BIM…) et du bâtiment (Géomètre-
Topographe): 

§ 5 Sections de niveau BTS, pour un effectif de 141 alternants,  
§ 1 section de niveau Licence, pour un effectif de 7 alternants, 

 
· L’OGEC CHARMILLES est également CFA pour l’UFA PIERRE-TERMIER (32 Apprentis) 

 
· L’OGEC CHARMILLES est également en partenariat avec l’IUT 2 de Grenoble pour la formation du 

DECF en alternance (40 Apprentis) 

 

 

  



   3-Notes sur le Bilan : 
 
3-1 Immobilisations incorporelles et corporelles : 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, c’est-à-dire à leur prix 
d’achat augmenté des frais accessoires (coûts directement attribuables engagés pour mettre l’actif en place et 
en état de fonctionner selon l’utilisation prévue par la direction). 
 
Les frais d’acquisition des immobilisations sont inclus dans le coût d’acquisition des immobilisations. Ils 
comprennent les droits de mutation, honoraires, commissions et frais d’actes liés à l’acquisition de 
l’immobilisation. 
Les amortissements pour dépréciation sont pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de la durée réelle 
d’utilisation des immobilisations. 
 
Les bâtiments font l’objet d’une décomposition, chaque composant suivant un plan d’amortissement qui lui est 
propre. 
 
 

 



Des tableaux des mouvements des immobilisations sont joints pour chaque entité : l’Ecole, le Collège et 
Lycée professionnel et le CFA. 
 
-Pour l’Ecole les mouvements d’immobilisations ont été les suivants : 
 

Valeurs brutes des 
Immobilisations 

Valeur brute 
Début 

d'Exercice 
Acquisitions Cessions Valeur brute Fin 

d'Exercice 

Immo. Incorporelles 0 €     0 € 
Immo. Corporelles 304 490 €    304 490 € 
Immo. Financières 0 €     0 € 
Immo. En-cours 0 €     0 € 
Total 304 490 € 0€ 0 € 304 490 € 

 
-Pour le Lycée et le Collège, les mouvements d’immobilisations ont été les suivants :  
 

Valeurs brutes des 
Immobilisations 

Valeur brute Fin 
d'Exercice Acquisitions Cessions Valeur brute Fin 

d'Exercice 

Immo. Incorporelles 50 328 €   632 € 49 696 € 
Immo. Corporelles 8 417 466 € 193 411 €  343 289 € 8 267 588 € 
Immo. Financières 106 422 €   3576 € 102 846 € 
Immo. En-cours 390 000 € 3 688 028 €   4 078 029 € 

Total 8 964 216 € 3 881 440 € 347 497 € 12 498 159 € 
 
Les immobilisations, en-cours, acquis sur l’Exercice concernent les travaux du nouveau bâtiment sur le site de 
Grenoble, et le matériel pour la nouvelle classe ITMB qui ouvre en septembre 2025. 
 
-Pour le CFA, les mouvements d’immobilisations ont été les suivants :  
 
Valeurs brutes des 

Immobilisations 
Valeur brute 

Début d'Exercice Acquisitions Cessions Valeur brute Fin 
d'Exercice 

Immo. Incorporelles 100 511 € 2 448 € 444 € 102 515 € 
Immo. Corporelles 3 696 229 € 311 324 € 69 945 € 3 937 608 € 
Immo. Financières 107 468 € 2 088 € 2 732 € 106 824 € 
Immo. En-cours 0 € 99 557 € 0 € 99 557 € 
Total 3 904 209 € 415 417 € 73 122 € 4 246 505 € 

 
Les immobilisations, en-cours, acquis sur l’exercice concernent le matériel pour la rénovation du laboratoire 
Courant faible et Courant fort sur le site de Gières. 
 
 
-En consolidé, les mouvements d’immobilisations ont été les suivants :  
 
Valeurs brutes des 

Immobilisations 
Valeur brute 

Début d'Exercice Acquisitions Cessions Valeur brute Fin 
d'Exercice 

Immo. Incorporelles 150 839 € 2 448 € 1 076 € 152 211 € 
Immo. Corporelles 12 418 185 € 504 736 € 413 234 € 12 509 687 € 
Immo. Financières 213 890 € 2 088 € 6 308 € 209 670 € 
Immo. En-cours 390 000 € 3 787 586 € 0 € 4 177 586 € 
Total 13 172 915 € 4 296 857 € 420 618 € 17 049 154 € 

 
 



-En consolidé, les mouvements des Amortissements ont été les suivants :  
 

Amortissements 
Valeur brute 

Début 
d'Exercice 

Augmentations  Diminutions  Valeur brute Fin 
d'Exercice 

Immo. Incorporelles 92 177 € 23 208 € 1 076 € 114 309 € 
Immo. Corporelles 5 916 324 € 788 193 € 409 293 € 6 295 223 € 
Total 6 008 501 € 811 401 € 410 369 € 6 409 533 € 

 

3-2: Actif circulant  

Etats des créances Montant brut à 1 an au plus à plus d’1 an 
Avances et Acomptes versés sur Commandes 2 698 € 2 698 € 0 € 

Collectif Familles, Elèves, Etudiants 6 161 € 6 161 € 0 € 

Collectif Apprentissage 1 116 524 € 1 116 524 € 0 € 

Collectif Stagiaires Formation continue 64 503 € 64 503 € 0 € 

Clients, facture à Etablir 177 674 € 177 674 € 0 € 

Total Créances clients, usagers et comptes 
rattachés 

1 364 862 € 1 364 862 € 0 € 

Etat et Collectivités territoriales 1 370 568 € 1 370 568 € 0 € 

Autres Créances  157 216 € 157 216 € 0 € 

Total Autres créances 1 527 784 € 1 527 784 € 0 € 

TOTAL CREANCES 2 895 344 € 2 895 344 € 0 € 

 

Provision sur les comptes Clients A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Familles  6 670 € 6 553 € 6 670 € 6 553 € 
Apprentissage 131 079 € 16 754 € 86 456 € 61 377 € 
Formation Continue 57 739 € 6 523 € 9 422 € 54 840 € 
TOTAL 195 488 € 29 830 € 102 548 € 122 770 € 

 

 

3-3 Fonds propres : 
 

Fonds propres A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Valeur du patrimoine intégré 960 180 € 0 € 0 € 960 180 € 

Libéralités ayant caract. d’apport 0 € 0 € 0 € 0 € 

Report à nouveau 1 630 689 € 825 652 € 0 € 2 456 341 € 

Autres réserves affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 

TOTAL 2 590 869 € 825 652 € 0 € 3 416 521 € 
 

  



3-4 Tableau des subventions : 

· Subventions régions :  
 

Date  Taux de 
subvention 

Investis. Subvention. 
Amortissables 

Montant de la 
subvention 

Mode 
amortissement Durée 

27/01/2007 N°05 
035556 01 50% Aménagement du self 254 011 € Linéaire 15 ans 

26/02/2010 N°10 
000606 01 50% 

Mise aux normes d’un bâtiment 
pour création de salles de classe 

+ réaménagement de la cour 
345 515 € Linéaire 

24 ans 
 En 

moyenne 

17/09/2010  N°10 
009250 01 50% Remplacement d’ouvrants avec 

vitrage isolant 6 062 € Linéaire 15 ans 

12/07/2012  N°11 
027933 01  50% Changement de fenêtres et 

huisseries 5 262 € Linéaire 20 ans 

12/07/2012  N°12 
000662 01 50% Travaux de mise en sécurité des 

locaux 41 806 € Linéaire 12 ans 

24/10/2013  N°13 
000458 01 35% 

Mise en conformité et 
accessibilité des locaux-salle 

GA 
59 654 € Linéaire 15 ans 

17/04/2014  N°13 
027176 01 50% Changement huisseries 

extérieures  9 362 € Linéaire 20 ans 

07/07/2015 50% Réaménagement des espaces 
administratifs et pédagogiques 35 044 € Linéaire 20 ans 

20/09/2016 50% Phase 1 : cheminement, accueil 
et ascenseur 82 765 € Linéaire 20 ans 

04/06/2018 0,8 Sécurisation des Entrées 40 203 € Linéaire 20 ans 

16/07/2018 50% Travaux de remise en état 
chaufferie 15 150 € Linéaire 10 ans 

03/08/2020 50% Remplacement équipement 
informatique 34 498 € Linéaire 3 ans 

12/01/2021 50% Restructuration du Lycée 1 524 600 € Linéaire 25 ans 

06/05/2022 50% Equipement du nouveau Lycée 
Professionnel 224 529 € Linéaire 20 ans 

23/01/2024 50% Armoires de Stockage 51 087 € Linéaire 3 ans 
  

01/02/2024 25% Réalisation d'un cheminement 
PMR (CFA) 

25 402 € Linéaire 20 ans 

05/07/2024 25% 
Restructuration du Lycée 

Tranche 2  
Bâtiment Gymnase et R+2 

2 020 615 € Linéaire 25 ans 

TOTAL Région 4 775 565 €  
  



· Subventions Départements :  
 

Date  Taux de 
subvention 

Investis. Subvention. 
Amortissables 

Montant de la 
subvention 

Mode 
amortissement Durée 

27/11/2012 100% 
Acquisition de vidéo, 

aménagement laboratoire de 
physique, travaux de sécurité 

9 071 € Linéaire 
5 ans, 
15ans, 
15ans  

18/10/2013 100% Création de portes de secours et 
CF-Bât. C-Mobilier scolaire 9 734 € Linéaire 20 ans 

15/12/2014 100% Aménagement salle de classe et 
bureau pédagogique 11 766 € Linéaire 20 ans 

05/12/2015 100% Installation et aménagement de 
la salle de classe SEGPA 5 377 € Linéaire 20 ans 

25/10/2016 100% Installation et aménagement de 
salle de classe SEGPA 10 972 € Linéaire 20 ans 

15/11/2017 100% Installation et aménagement de 
salle de classe et SEGPA 10 893 € Linéaire 20 ans 

21/12/2018 100% 
Remise en état de la chaufferie, 

sécurisation des portails 
d’accès 

10 333 € Linéaire 15 ans 

19/11/2020 100% Equipements informatiques, 
téléphone, réseau 22 779 € Linéaire 10 ans 

19/11/2021 100% Travaux de menuiserie 
plomberie et chaufferie 29 067 € Linéaire 20 ans 

28/11/2022 100% 

Travaux d'insonorisation et 
peinture des salles de classe + 
Equipements (mobilier salle de 

réunion collège) 

29 504 € Linéaire 10 ans 

23/02/2024 100% 

Travaux d'électricité (7 postes) 
collège et remplacement faux 

plafond + Photocopieurs et 
une imprimante 

31 566 € Linéaire 10 ans 

24/02/2024 100% Remplacement menuiseries 
Collège + colonnes casiers 34 964 € Linéaire 15 ans 

TOTAL Département 216 026 €  
 
 

· Autres subventions :  
 

Date  Taux de 
subvention 

Investis. Subvention. 
Amortissables 

Montant de la 
subvention 

Mode 
amortissement Durée 

20/04/2017 100% Sécurisation du groupe scolaire 
des Charmilles  

31 906 € Linéaire 15 ans 

31/08/2025 20% 

Subvention d'Equipement 
Vidéosurveillance 
Préfecture Isère 

 

21 601 € Linéaire  

Total Autres subventions 53 507 €  
 
Soit un total général des subventions de 5 045 099€ 
  



3-5 Taxe d’apprentissage : 

  

Taxe d’apprentissage A 
l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

 
T.A. pour équipement scolaire 297 696 € 41 132 € 35 665 € 303 162 €  

Amortissement Sortie T.A. à résultat 176 177 € 30 683 € 35 665 € 171 195 €  

TOTAL NET 121 518 €     131 967 €  

 

 

 

3-6 Les Fonds dédiés :  

FONDS DEDIES Montant 
 Accordé 

Fonds 
utilisés à 

l'ouverture 
de 

l'exercice 

Diminutions 
: 

utilisations 
en cours 

d'exercice 

Fonds 
utilisés à 
la clôture 

de 
l'exercice  

Fonds 
restant à 
utiliser à 
la clôture 

de 
l'exercice 

Matériel Pédagogique (CFA) 
OPCO EP - 12/2021 et 12/2022 
 Amt 5 ans Lin 

65 953 € 23 253 € 13 203 € 36 456 € 29 498 € 

Equipements Section Topographe  
OPCO ATLAS N°39- 10/2022- 
 Amt 5 ans Lin 

144 677 € 30 010 € 38 283 € 68 293 € 76 384 € 

Equipements Section Topographe  
OPCO ATLAS N°38- 09/2023- 
 Amt 5 à 8 ans Lin 

180 172 € 16 340 € 30 037 € 46 378 € 133 794 € 

Equipements Section Topographe  
OPCO ATLAS N°33- 06/2024- 

72 000 € 0 € 2 012 € 2 012 € 69 988 € 

Equipements Section Lycée 
ROTARY - 06/2024 

13 000 € 0 € 
 

0 € 13 000 € 

Association FLECHE DU PLATE 5 955 € 0 €  0 € 5 955 € 

TOTAL 481 757 € 69 604 € 83 536 € 153 139 € 328 618 € 

  



3-7 Provisions : 

 

Provisions Pour Risques et Charges A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Provision pour risques  :         
Provision pour Litiges salariés 48 632 € 935 € 0 € 49 567 € 
Provision pour charges  :         
Provision indemnité retraite  473 189 € 158 € 32 097 € 441 250 € 
Autres Provision pour Charges 15 703 € 5 249 € 0 € 20 952 € 
Provision pour travaux et gros entretiens  75 974 € 0 € 0 € 75 974 € 
TOTAL 613 498 € 6 343 € 32 097 € 587 743 € 

 
Le montant comptabilisé en provision départ à la retraite correspond aux droits acquis par les salariés de 
l’OGEC s’ils sont présents dans l’établissement jusqu’à l’âge de la retraite.  
Ce montant a été calculé conformément à la convention collective des salariés des établissements privés à but 
non lucratif 2023. 
 
La provision pour travaux et gros entretiens correspond la participation de l’OGEC aux projets suivants : 
 

· Les travaux d’isolation des toitures des bâtiments scolaires O pour un montant de 13 314 € 
· Les travaux de l’agenda d’accompagnement accessibilité programmé pour un montant de 20 000€ 
· Les travaux de gros entretiens pour le CFA pour 42 660 € (travaux d’accessibilité et d’ascenseurs) 

 

 

3-8 Etat des dettes et des Emprunts : 
 

· Echéance des dettes au 31/08/25 :  

 

Echéances des dettes au 31.08 

 

Montant brut 

A 1 an au 
plus 

Plus d’1 an 
et moins de 

5 ans 

A plus de 5 
ans 

Emprunts et dettes Etablissements de crédit 2 969 937 € 358 383 € 1 095 973 € 1 515 581 € 

Fournisseurs 1 377 541 € 1 377 541 € 0 € 0 € 

Etat et Collectivités territoriales 0 € 0 € 0 € 0 € 

Familles- Avances et acomptes reçus 95 903 € 95 903 € 0 € 0 € 

Apprentis-Formation continue 2 167 € 2 167 € 0 € 0 € 

Dettes fiscales et sociales 303 131 € 303 131 € 0 € 0 € 

CFP IMMO/PROVIN 66 141 € 66 141 € 0 € 0 € 

Autres dettes 247 625 € 247 625 € 0 € 0 € 

TOTAL 5 062 445 € 2 450 891 € 1 095 973 € 1 515 581 € 

 

  



 
· Echéance des dettes auprès des établissements de crédit au 31/08/25 : 

 

  Etat des emprunts au 31.08.2025 

Banques et organismes de crédit Montant A 1 an au 
plus 

Plus d’1 an 
et moins de 
5 ans 

A plus de 5 
ans 

CAISSE D'EPARGNE   02/2048 Lycée - 1 200 K€- 1 092 913 € 43 582 € 178 706 € 870 625 € 

CAISSE D'EPARGNE  11/2045  Lycée - 2 130 K€- 
*1 En cours de déblocage 

701 021 € 56 216 € 325 630 € 319 175 € 

CREDIT COOPERATIF 02/2028 Lycée - 224 K€ 57 941 € 23 029 € 34 912 € 0 € 

BANQUE RHÔNE ALPES 05/2026 Lycée - 250K€ 37 956 € 37 956 € 0 € 0 € 

CREDIT MUTUEL 08/2030  Lycée - 310K€ 198 371 € 38 416 € 159 955 € 0 € 

CREDIT COOPERATIF 10/2027 Lycée - 140 K€ 61 922 € 28 340 € 33 583 € 0 € 

CREDIT COOPERATIF 09/2025 CFA - 48 K€ 4 105 € 4 105 € 0 € 0 € 

CREDIT AGRICOLE 07/2035 CFA- 200 K€ 136 729 € 13 217 € 54 470 € 69 042 € 

CAISSE D’EPARGNE 11/2025 CFA - 100 K€  5 120 € 5 120 € 0 € 0 € 

CAISSE D’EPARGNE 10/2024 CFA- 100 K€ 16 876 € 16 876 € 0 € 0 € 

CAISSE D’EPARGNE 10/2034 CFA- 600 K€- 462 715 € 49 088 € 199 724 € 213 902 € 

CAISSE D’EPARGNE 12/2034 CFA- 100 K€- 80 146 € 7 772 € 32 976 € 39 398 € 

CREDIT COOPERATIF 11/2030  CFA - 100 K€ 67 244 € 12 321 € 51 485 € 3 438 € 

CREDIT COOPERATIF 10/2027 CFA - 100 K€ 45 235 € 20 702 € 24 532 € 0 € 

TOTAL Emprunts auprès Etablissements de crédits 2 968 293 € 356 739 € 1 095 973 € 1 515 581 € 

 

* 1 D'après tableau d'amortissement provisoire 

  



3-9 Engagements hors Bilan : 

Engagements hors bilan liés aux Emprunts auprès des Etablissements de Crédit :  

- Crédit Coopératif (02/28) 224k€ : Garantie de la Région Auvergne Rhône-Alpes à hauteur de 90% 
du capital restant dû, soit 52 146 € 

- Crédit Coopératif (11/2030)- 100 k€: Caution de 30% par la Compagnie Européenne de 
cautionnement sur le montant restant dû soit 20 173 € 

- Crédit Coopératif (10/2027)- 100 k€: Caution de 30% par la Compagnie Européenne de 
cautionnement sur le montant restant dû soit 13 570 € 

- Banque Rhône Alpes (05/26)- 250k€- Prêt Garantie par l'Etat (PGE) Covid-19 : Garantie de l’Etat à 
hauteur de 90% du capital restant dû, soit 34 160 € 

- Crédit Coopératif Tranche 2 (09/25) : 48k€ 120M  : Garantie de SOGAMA CREDIT ASSOCIATIF à 
hauteur de 70% sur la durée de prêt du capital restant dû soit 2 873 € 

- Caisse d’épargne (02/48) - 1 200 k€ : Garantie de la Région Auvergne Rhône-Alpes à hauteur de 
80% du capital restant dû soit 874 331 € 

- Caisse d’épargne (10/34) - 600 k€ : Caution de 50% par la Compagnie Européenne de 
cautionnement sur le montant restant dû soit 231 358 € 

- Caisse d'épargne (12/2034) 100 k€ : Caution de 50% par la Compagnie Européenne de 
cautionnement sur le montant restant dû soit 40 073 € 

- Crédit Mutuel (08/30) : 310 k€ 96 M : Garantie de SOGAMA CREDIT ASSOCIATIF à hauteur de 
50% sur la durée de prêt du capital restant dû soit 99 185 € 

- Caisse d’épargne (11/45) - 2130 k€ : Garantie de la Région Auvergne Rhône-Alpes à hauteur de 
80% du capital restant dû soit 560 817 € 
 

Engagements hors bilan liés aux Subventions d’Investissements :  

- Restructuration du Lycée Tranche 2 Bâtiment Gymnase et R+2 :  
Par une convention du 05/07/2024 et un avenant du 03/01/2025, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a 
attribué à l’OGEC CHARMILLES une subvention d’Investissements d’un montant maximal de  
2 908 919 € correspondant à un taux de 50% appliqué sur une dépense éligible de 5 817 837 € 
concernant l’opération de Restructuration Tranche 2. 
A la clôture des comptes au 31/08/2025 : 

o  Montant des dépenses comptabilisées en Immobilisation en cours :  4 041 230 €,  
o Montant de la subvention comptabilisé au crédit du compte 1312000 :  2 020 615 € 

 

Engagements pris en matière de Crédit-Bail :  

Postes du Compte de 
résultat 

Redevances payées Redevances restant à payer Prix 
d'achat 
résiduel de 

l'exercice Cumulées ≤ 1 an > 1 an et 
 ≤ 5 ans > 5 ans Cumulées 

612 CB Mat. 
Laboratoire GCF 

 
42 573 € 

 
177 389 € 

 
42 573 € 

 
120 624 € 

 
 

163 198 € 
 

3 284 € 

        

Si le matériel avait été acquis :    

        

Postes du bilan Coût  
 d'entrée 

Dotations 
amortissements Valeur 

nette 

   

de 
l'exercice cumulées    

215 - Matériel 
Laboratoire GCF *1 328 410 € 41 051 € 

 
171 047 € 

 
157 363 €    

*1 D'après Base locative, amortissement sur 8 ans     
  



3-10 tableau de rattachement à l'exercice des charges et des produits :  

 

*1 PCA : correspondent principalement à l’aide au 1er Equipement accordé par les OPCO pour 122 718 € : 
Aide utilisée pour le financement de tablettes fournies aux alternants, répartie sur 48 mois (durée 
d’amortissements des tablettes). 

 

3-11 Résultat de l’exercice : 

 
Le résultat de l’exercice 2024/2025 est de : 632 409 € excédentaire. 
 
Dont 16 133 € d’excédent pour l’Ecole, et 180 334 € d’excédent pour le Collège et le Lycée d’enseignement 
professionnel et 435 943 € d’excédent pour le CFA. 
 
 
  

OBJET Racine de 
compte 

Montant à la 
clôture de 
l'exercice 

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE Produits constatés d'avance * 1 487 130 261 € 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE Charges constatés d'avance 486 181 266 € 

PRODUITS A RECEVOIR 

Clients, Adhérents , Usagers 418 177 674 € 

Fournisseurs 4098 309 € 

Personnel - Organismes sociaux 428 + 438 21 187 € 

Etat et autres collectivités publiques 448+487 
 

Autres produits à recevoir 4687+ 5187 24 131 € 

Total   223 301 € 

CHARGES A PAYER 

Fournisseurs (FNP) 408 187 164 € 

Etablissements bancaires 168-5181 1 644 € 

Clients 4198 34 719 € 

Personnel - Organismes sociaux 428 + 438 79 111 € 

Etat et autres collectivités publiques 4486+4482 7 873 € 

Autres dettes 4686 
 

Total   310 511 € 



4-Notes sur le compte de résultat : 
 
Effectifs des élèves : 
 

Tableau des effectifs 
par structure 2024/2025 2023/2024 2022/2023 2021/2022 2020/2021 

Ecole  125 115 109 119 117 
Collège 105 111 108 113 113 
Lycée 420 391 360 362 362 
CFA 881 920 859 739 713 
TOTAL 1 531 1 537 1 436 1 333 1 305 

 

 

Synthèse des concours publics et subventions de fonctionnement : 
 

  Montant  
année N 

Montant  
année N-1 

Concours publics     

Forfait Etat – Lycée Professionnel 277 106 € 256 899 € 

Forfait Etat- Collège 92 138 € 98 570 € 

Forfait Région – Lycée 413 174 € 391 195 € 

Forfait Conseil Général-Collège 100 534 € 105 934 € 

Forfait Commune – Ecole 84 223 € 85 511 € 

Autres concours publics     

Concours publics d’apprentissage     

      

Subventions de fonctionnement     

TA entreprise affectée au fonctionnement  132 699 € 61 770 € 

Subventions- Lycée 2 230 € 5 284 € 

Subventions-Collège 11 550 € 15 600 € 

Subventions- Ecole     

Subventions- Fonds social CFA   5 730 € 

Subventions- Equipement CFA   6 615 € 

Subventions- ERASMUS 23 191 €  24 455 € 

Subventions- AGEFIPH   4 357 € 

      

TOTAL 1 136 846 € 1 061 920 € 
  



Utilisation de la taxe d’apprentissage affectée au fonctionnement : 
 
La taxe d’apprentissage affectée au fonctionnement pour l’exercice 2024/25 s’élève à  
132 699 €. 
 
Elle est affectée aux prestations de location de locaux sportifs payés à la mairie, du personnel de Vie Scolaire, 
fournitures et petits matériels informatique pédagogiques et location des photocopieuses. 

 

Répartition des effectifs du personnel de l’exercice : 
 
Tableau des effectifs du personnel de l’Exercice (en ETP) : 

 

Catégorie de personnel Effectif au 
31/08/24 

Effectif au 31/08/25 
Lycée-

Collège-
Ecole 

CFA Total 

Personnel Non-Enseignants 44.58 23,60 23,90 47,50 
Personnel Enseignants hors 

contrat et formateurs 35.41 1,18 39,39 40,57 

Total Personnel OGEC 79.98 24,78 63,29 88,07 
 

Tableau des effectifs du personnel Enseignant sous-Contrat (en ETP) au 31/08/2025: 

 

Professeurs sous-contrat  Effectif au 
31/08/24 

Effectif au 
31/08/25 

Ecole 5 5 
Lycée-Collège 50 51 
Total Professeurs OGEC 55 56 

 

Rémunération des dirigeants : 

Cette information ne concerne qu’un seul dirigeant, elle n’est pas fournie car cela conduirait à mentionner des 
éléments de rémunération individuels. 
 
 
Honoraires des commissaires aux comptes :  
Le montant des honoraires des comptes des commissaires relatifs à la certification aux comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice, s’élève à un montant de 18 600 € TTC. 
 
 
Charges et produits exceptionnels : 
 
Produits exceptionnelles significatifs : 

· Taxe d’apprentissage affectée à l’amortissement des immobilisations subventionnées pour 30 683 € 
· Quote-part des subventions d’investissement amorties pour : 152 844 € 

 
 
  



Notes sur la valorisation du loyer insuffisant : 
 
En application de la nouvelle nomenclature comptable de l’Enseignement catholique sous contrat avec l’Etat 
(édition 2016), applicable à compter du 31/08/2021, un équivalent loyer a été comptabilisé dans les comptes 
au 31/08/2024 pour un montant de 165 823 € dans les comptes spéciaux (8611) par la contrepartie d’une 
prestation gratuite du propriétaire (8711). 
 
Pour obtenir la valeur à neuf, nous avons appliqué, à la surface occupée par chaque établissement, l’indice 
BT01 2006 de 728.5€. Sur le résultat obtenu nous avons calculé un pourcentage de 3% ou de 4% conseillé par 
la FNOGEC pour l’équivalent loyer, celui-ci couvrant essentiellement les amortissements, les provisions pour 
grosses réparations et les charges d’emprunts. 
 
Ecole : 
Le loyer est valorisé sur la base d’une surface de 1 386 m2 correspondant à la superficie occupée par l’école 
primaire et maternelle. 
 
Pour cet exercice nous avons calculé une valeur à neuf de 1 009 395€, soit un loyer estimé de 40 375.80€.  
 
 
Lycée : 
Le loyer est valorisé sur la base d’une surface de 5 740 m2.  
 
Pour cet exercice nous avons calculé une valeur à neuf de 4 181 575.40€, soit un loyer estimé de  125 447 €. 
 

 

 


		2026-05-26T17:29:29+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




